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ARTICLE 3

Compléter l’alinéa 10 par les mots :

« en application des articles L. 314-2 et suivants du code de l’urbanisme ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de lever toute ambiguïté sur les conditions de relogement des occupants, le présent 
amendement propose de faire expressément référence aux articles L.314-2 et suivants du code de 
l'urbanisme lesquels prévoient notamment qu'il doit être pourvu au relogement provisoire des 
occupants dans un local compatible avec leurs besoins, leurs ressources et, le cas échéant, leur 
activité antérieure, et satisfaisant aux conditions de localisation prévues à l'article 13 bis de la loi n° 
48-1360 du 1er septembre 1948, et que le relogement provisoire peut donner lieu à un bail à titre 
précaire pour la durée des travaux. 


